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Rés. #18-228
Procès-verba
du 03-07-
20r8

Période de
questions

Rés. #L8-229
Comptes du
mois

Rés. #18-230
Compte du
mois - Règt
#L6-702

Rés. #1-8-231-

Compte du
moi.s - RègI
#I8-729

Rés. #18-232
Compte du
moi.s - Règ[
#I8-730

Rés. #18-233
Compte du
mois - Règ[
#L8-732

Provlnce de Ouébec
Municipalité de Saint-Ferréo[-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDTNATRE DU coNsEtL DE LA MUNtctpALFÉ DE
SAINT-FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES OÉLIEÉRATIONS,
L'HôTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGLISE, LE 13 AoÛT 2018, À zoHoo. ious u
PRESIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Loulse Thouin, Métanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messieurs Denls Roy, Magetta Tremblay et Réjean Morency.

Secrétaire d'assemb[ée : Monsleur Martin Leith, secrétalre-trésorrer.

ltest proposé par monsieur Magetta TrembLay et unanrmement résolu ;

Que les conseitters munlcipaux acceptent [e procès-verbal. du 3 juittet 2018, tet qu
rédi9é.

La période de questions débute à 20h02 et se termlne à 20hj_4.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement réso[u ;

Que les conseitlers autorisent [e paiement des dépenses du mols de juittet 2018, au
montant de 158 284,04 $ tetles que présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier certifi,
que des crédits sont dlsponibtes pour procéder au palement desdits comptes.

lIest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les conselllers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de jui.tl.er.
2018 du règlement #16-702 (t'acqui.sitlon et l'instattation de compteurs d'eau dans tes
industrles, commerces et institutions), au montant totaI de 556,93 $ tel.tes que
présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibte.
pour procéder au paiement dudlt compte.

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conselllers munlclpaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois de juil.tei
2018 du règtement #18-729 (Travaux de réfection de voirie du rang St-Antoine, entre [e
673 et 853, et prévoyant un emprunt de 477 000 $), au montant total de 28 780,03 $
teltes que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédlts son
disponlbles pour procéder au palement dudit compte.

lI est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanlmement résolu ;

Que les conseillers munlcipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de juitter
2018 du règtement #L8-730 (travaux d'aménagement au parc du Faubourg Otympique
et prévoyant un emprunt de 774 400 $), au montant total. de 25 740.96 $ téttes que
présentées au conseit. Le secrétaire-trésorler certifie que des crédits sont disponibtes
pour procéder au paiement dudit compte.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les consellters municipaux autorisent [e palement des dépenses du mols de juitter
2018 du règtement #L8-732 (travaux de construction d'un bâtiment au lac du Faubourg
et prévoyant un emprunt de 339 000 $), au montant total de L6 L42,49 $ tettes quã
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Rés. #18-234
Compte du
mois - Règ[
#t8-733

Rés. #18-235
Acquisition e1

réparation de
glissière

Rés. #L8-236
Mandat
contrô[e des
matériaux -
Rang St-
Antoine

Rés. #18-237
lnvitation
services
profession.

présentées au conseil Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes
pour procéder au paiement dudit compte.

ll. est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que Les conseitters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de juittet

20L8 du règlement #L8-733 (travaux de remplacement d'aqueduc et de réfection de

voirie de La iue des Carouges et prévoyant un emprunt de 904 000 $), au montant total
de 333 57L,66 $ tetl.es que présentées au consetl. Le secrétaire-trésorier certifie que des

crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte'

Attendu que [a Municipal.ité a 'tnvité trois (3) entreprises à soumissionner pour [a
réparation d'une gtissière dans te rang St-Nicolas et t'lnstallatlon d'une gtissière dans [a

descente donnant accès au stationnement du parc du Faubourg Olympique;

Attendu que [a Munlcipatité a reçu [es soumissions suivantes :

Total $ (taxes incluses)
L2 335,85
L2 532,28

Soumissionnaire
Rénoftex lnc.
Entreprises Ployard 2000 lnc.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Magetla Tremblay et unanimement résotu ;

Que La Municipatité accorde [e contrat de réparation d'une glisslère dans [e rang St-

Nicotas et ['instaltation d'une glissière dans [a descente donnant accès au stationnement
du parc du Faubourg Otympique, au plus bas soumissionnaire soit ta firme Rénoflex lnc.

pour un montant deL2 335,85 $
(taxes inctuses).

Attendu que [a Municipatité a invité trois (3) entreprises à soumissionner pour [e
contrôte des matériaux pour les travaux de réfection de [a voirie dans [e rang St-Antoine;

Attendu que [a Municipalité a reçu les soumissions suivantes :

Soumissionnaire Total $ (taxes
Labo S.M. lnc. LO L2T,94

SNC-Lavatin Gem uébec lnc. 9 876,99

En conséquence :

It est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que ta Municipatité accorde [e mandat pour [e contrôle des matériaux pour les travaux
de réfection de [a voirie dans [e rang St-Antoine, au ptus bas soumlsslonnaire soit [a

firme SNC-Lavalin GEM Québec lnc. pour un montant de 9 876,99 $ (taxes incluses).

Itest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux invitent les firmes professionnettes suivantes à
soumissionner pour La préparation des ptans et devis et de [a surveitlance des travaux
en 2019 de [a rue du Faubourg :

o WSP Canada lnc.
. Tétra Tech (BPR)

. SNC-Lavalin
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Rés. #18-238
Appel d'

Rés. #L8-239
Appel d'
- Pavage St-
Antoine

Rés. #1"8-240
Aide
financière -
Unité
pastorale

Rés. #L8-241-
Aide
financière -
Association
Bénévole
Côte-de-
Beaupré

Rés. #L8-242
Engagement
pompier à

temps partie

Concours
d'oeuvre d'a

l[ est proposé par madame suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que la Municipatité aitte en appel d'offres pour les travaux d'acquisitlons et instattations
de nouvelles bandes à [a patinoire au vitlage.

llest proposé par monsleur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que [a Munlcipalité aitte en appel d'offres pour les travaux de pavage dans [e rang St-
Antoine.

Attendu que [a Munlcipatité a adopté, [e 2 mai 2OLL, ta Potitique d'attribution des aides
financières provenant du conseil municipat;

Attendu que [a Munlcipalité a reçu une (L) demande d'alde flnanclère de l'unité
pastorale de la Côte-de-Beaupré;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les conseltters municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de L00 $ à
l'unité pastorale de [a Côte-de-Beaupré dans [e cadre de l'activité du "Souper spaghetti
du L6 septembre 201-8" quiaura tleu au sous-sol de t'égtise de Beaupré.

Attendu que [a Municipalité a adopté, [e 2 mal 20LL, ta Poti.tique d'attribution des aldes
flnanclères provenant du consei[ munlclpat;

Attendu que [a Munlcipatité a reçu une (L) demande d'aide financlère de l'Associatlon
Bénévote Côte-de-Beaupré;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorlsent t'attributlon d'une subvention de j.50 $ à
l'Assoclation Bénévote Côte-de-Beaupré pour l'actlvité d'un brunch soutlgnant [e 25"
annlversalre qui aura [[eu au Centre muttifonctionnel à Beaupré [e, 9 septembre 20i.8.

l[ est proposé par monsleur Magetla Tremblay et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal engage monsleur Mickaët Lavoie-Lizotte comme pompier à
temps partiet.

Dans [e cadre de ta potitique d'attribution des aides financlères (votet achat d' oeuvres
{'9tt), [a munlcipallté procède au tirage pou.r choislr un artlste parmi les cinq (5) qui ont
déposé un formutaire de participation pour que [a municipatité acqui.ère une ou
plusieurs de leurs oeuvres d'art en fonctlon du montant disponibte:

r Rosetlne Dupuis
¡ Colette Touchette
. Guy Vanier
. Claire Lemleux
¡ Geneviève Côté

L'artiste gagnant est Ctaire Lemieux.

- Travaux à ta
patinoire
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..- Exptication
consultatlon
sur une
dérogation
mineure - 24
rue du Boisé

Rés. #1-8-243
Dérogation
mineure - 24
rue du Boisé

Exptication
consuttation
sur une
dérogation
mineure - l-6,

rue de Turin

Rés. #L8-244

333

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des explications sur [a demande

de dérogatlon mlneure visant à permettre [a constructlon d'une résidence unifamiliate

iso¡ée au 24L, rue du Boisé dont [a largeur est de 7,7 mètres sur [e premler tiers du

bâtiment de profondeur ators que [e règtement de zonage #L5-674 prescrlt à l'annexe

J, que [a largeur minimale exigée est de 8 mètres. La demande vlse égatement à

permettre [a þrésence d'un garage représentant ]-00 %o de la façade avant du bâtiment
ätors qu" cetui-ci doit reprélenter au maxlmum 50 % de ta largeur totate de ta façade

du bâti.ment auquet i[ est attaché.

1-8 personnes étaient présentes.
Un commentaire a été adressé au conseil municipat:

o pourquoi Le propri.étaire n'essaie pas de corriger ta situation pour [a régulariser?

Attendu [a demande de dérogatlon mlneure visant à permettre [a construction d'une

résidence unifamitiate isol.ée au24L, rue du Boisé dont [a targeur est de 7,7 mètres sur

, le premier tiers du bâttment de profondeur alors que [e règlement de zona_ge #L5-674

prescri.t à ['annexe J, que [a [argeur minimate exigée dans un telcas est de 8 mètres' La

bemande vise également à permettre [a présence d'un garage représentant ]-00 "/" dela
façade avant du bâtiment alors que cetui-ci doit représenter au maximum 50 % de ta
targeur totale de La façade du bâtiment auquel itest attaché;

Attendu que [a modification du bâtiment permettant de régu[ariser [a sltuation implique

des frais lmportants au demandeur et constltue en ce sens un préjudice pour [e

demandeur;

Attendu que t'impact visuel de [a demande est timité, considérant [a configuratlon du

bâtiment en décroché;

Attendu que ta demande n'affecte pas ta joulssance du droit de propriété du voisinage;

Attendu [e risque d'entraînement important;

Attendu que lors de [a réunion du 10 juittet 20]-8, [e comlté consultatif d'urbanisme a

émis une recomma ndatlon favorable;

En conséquence :

Itest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que te conseil municipaI accepte [a demande de dérogation mineure visant à permettre

[a construction d'une résidence unifamil.iate isotée au24I, rue du Boisé dont [a largeur

est de 7,7 mètres sur [e premier tlers du bâtiment de profondeur alors que [e règtement

de zonage #L5-674 prescrlt à l'annexe J, que [a largeur minimate exlgée dans un telcas
est de 8 mètres. La demande vise égal.ement à permettre [a présence d'un garage

représentant L00 % de La façade avant du bâtiment ators que celui-ci doit représenter

au maxlmum 50 % de [a largeur de [a façade du bâtiment auqueli[ est attaché.

Le secrétalre-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exptlcations sur [a demande

de dérogation mineure visant à permettre au 16, rue de Turln [a pose d'un revêtement

métattique sur une superficie représentant 60 % de l'ensemble des murs extérieurs du

bâtiment principat alors que Le règtement de #L5-674 prescrit, à l'artlcle 95, que ce type
de revêtement ne puisse excéder L0o/o de La superficie de l'ensembte des murs extérieurs

du bâtlment princlpa[.

1-8 personnes étaient présentes.
Aucun commentalre n'a été adressé au conseil municlpat.
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Dérogatlon
mtneure -
rue de Turin

Rés. #L8-245
Permis PllA

Attendu [a demande de dérogatlon mlneure visant à permettre au ]-6, rue de Turin
l'aménagement d'un revêtement métallique sur une superfi.cie représentant 60 % de
l'ensemble des murs extérieurs du bâtiment principatalors que [e règlement de zonage
#L5-674 prescrlt, à l'articte 95, que ce type de revêtement ne puisse excéder 1-0 % de ta
superflcie de l'ensembte des murs extérieurs du bâtiment principat;

Attendu que ['apparence esthétique du revêtement projeté;

Attendu que [a demande n'affecte pas [a joulssance du droit de propriété pour te
voisinage;

Attendu qu'à tltre d'effet, [e bâtlment serait composé d'un revêtement méta[[ique, d'un
revêtement de panneau de flbroclment et de btoc archltecturaI représentant
respectivement 60 %o, 23 o/o et L7 % de l'ensembte des murs extérieurs;

Recommandatlons
ccu

#1_8-L09

#18-1_L0

#L8-l_LL

Type de demande

Construction résidence unifa miliate
lso[ée

Construction réstdence unlfa mitlate
iso[ée

Construction résidence unifa mi[i'ate
lsotée

Adresse

24L, rue du Boisé

38, rue du Refuge

L9, rue du Refuge

Attendu que lors de [a réunion du L0 juittet 20].8, [e comité consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation favorabte;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouln et unanlmement résolu ;

Que [e conseilmunicipaI accepte [a demande de dérogation mineure vlsant à permettre
au l-6, rue de Turin, [a pose d'un revêtement métattique sur une superficie représentant
60 o/o de l'ensembte des murs extérieurs du bâtiment alors que [e règlement #L5-674
prescrit, à l'artlcle 95, que ce type de revêtement ne puisse pas excéder ]-0 % de La

superficie de l'ensemble des murs extérieurs du bâtlment.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur les ptans d'imptantation et d'lntégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme n'a pas soumis de recommandations au l
conseil municlpal pour les demandes au ].9 et 38 rue du Refuge (projet mini maison)
qui lui ont été présentées lors de [a réunion;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e ]-0 juittet 201-8, des
recommandatlons favorabtes pour les autres demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que [es conseltters municipaux acceptent d'accorder un permis de construction pour les
projets sulvants :
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Rés. #1-8-246
Demande
modification
règ[ementa

Rés. #L8-247
Permis PllA

Rés. #18-248
Demande
CPTAQ -
rang St-
Antoine

#T8-LL2Construction Résidence unifa mitia Ie

iso[ée
300, rue Slmard

Des conditions particulières sont exlgées pour les permis suivants :

. 24L, rue du Boisé: que des arbres soient préservés ou plantés en front du

bâtiment.

Itest proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

eue te consell municipal refuse de modifier tes dispositions régtementaires afin de

pèrmettre [a construction de bâtiments principaux desservis par installations septiques

pour les lots attenants à La rue Vat[ée. La municipatité fera une évaluation pour passer

les égouts et [a mise en place d'un poste de pompage.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au

règlement sur tes pl.ans d'imptantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent tes objectifs et les critères du règtement sur les

PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositlons du règtement de zonage #L5-

674;

Attendu que Le comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 7 août 20L8, des

recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

eue tes conseilters municlpaux acceptent tes recommandations du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

Recommandation
ccu

#1_8-1_15

#L8-1_1_6

#L8-LL7

#1_8-118

#1_8-t_1_9

#L8-L20

Type de demande

Bâtiment com
Agrandissement résidence

unifamiliate isotée
Rénovation résldence unifamiliate

iso[ée
Construction résidence unifamitiate

lso[ée
Construction résidence unifamitiale

iso[ée
Construction résidence unifamlllate

iso[ée

Adresse

43, rue Simard
l-43, rue de [a Cavée

l-20, rue du Marais

46, rue du Refuge

50, rue du Refuge

54, rue du Refuge

Attendu que [a demande visant l'utitisatlon à une fin autre que l'agricutture, solt un gîte

touristique dans [e bâtiment principat existant situé au 1-049, rang St-Antoine;

Attendu que les gîtes sont autorlsés dans [a zone AV-048;
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Attendu que [a demande n'implique pas ['ajout de bâtiment et qu'en ce sens n'imptique
pas de contralnte additlonnetle aux actlvités agricotes et au potentiel agricol.e sui te'tot
259-P nisur [es lots voisins;

Attendu que [a demande est conforme à [a règtementatlon municipate;

Attendu l'avis obtenu du comité agricole de saint-Ferréol-[es-Neiges;

En conséquence:

llest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résotu ;

Que [e conseil munictpal appuie [a demande d'autorisatlon pour l'utilisation à une fin
autre que t'agrlcutture dans [e bâtiment princlpatexistant situé au 1-049, rang St-Antoine.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martln Leith, donne des expti.cations sur [e règlement
#L8-742 modlflant [e règlement de zonage (règlement no 1.5-674) pour flxer une
superflcie et une hauteur maxlmate pour tes constructlons dans [a zone HL-245 sur [a
rue du Refuge (nom projeté).

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et appuyée par madame Louise
Thouln et unanimement résolu;

Que les conseitters municipaux adoptent [e second projet de règtement #18-742
modifiant [e règlement de zonage #15-674. Ce règtement fait partie lntégrante des
présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.

Monsleur Mage[la Tremblay, [e conseitler donne avis de motlon qu'à une prochaine
séance sera soumis, pour adoption, un règtement portant [e no. 18-743 modifiant te
règtement de zonage #L5-674 concernant [a transformatlon et ['entreposage du bois de
chauffage dans [a zone FR-050.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et appuyée par monsieur Magelta Trembl.ay
et unanlmement résolu ;

Que [e conseil municipaladopte te projet de règtemenl#L8-743 modifiant te rèqlement 
r

de zonage #15-674 concernant [a transformation et l'entreposage extérleur du*bois de
chauffage dans [a zone FR-050. Ce règtement fait partie lntégrante des présentes
comme s'i[ y étalt retranscrit au [ong.

Attendu que l'objectif de l'entente est d'encadrer [e mode de fonctionnement ainsi
que les frais reliés au sauvetage d'urgence en mitleu isoté à l'intérieur du territoire des
municipatltés desservles par [a présente entente; 

)

Attendu que [a réatlsatlon d'une te[te entraide favorlse équitabtement les services aux
citoyens ainsi qu'aux cltoyens en détresse ou demandant de ['alde;

Attendu que l'accès à certalnes parties du terrltoire peut-être difficil.ement possibte;

Attendu que seutes les municipatltés de Salnt-Ferréoltes-Neiges et de Boischatel,
possèdent les équipements et [e personnel pouvant faire du sauvetage d'urgence en
mitieu [soté;

Attendu que les parties à l'entente déslrent de prévatoir des dispositions de ['article
46G de [a loi sur les cités et vitles, chap. C-1-9 L.R.Q. (et des artlctes 569 et suivants du
code municipat du Québec, chap. Q-27.1 L.R.O.) pour concture une entente relative à
['étabtissement d'un ptan d'alde mutuelte pour [a protectlon contre ['incendie;

Exptlcation
consuttation
Règt. #1-8-

Rés. #L8-249
Adoption
Règt. #1-8-7

Avis de
motion et
présentation
du projet de
règtement

Rés. #18-250
Adoption
Règt. #18-74

Rés. #1-8-25L
Entente
commune
lntermun

i

¡
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Motion de
félicitations

Motion de
félicitations

Période de
questions

Fin de [a
séance

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Magel.ta Trembtay et unanimement résolu ;

eue Le conseil municipal autorise madame Parise Cormier, mairesse et monsieur

François Drouin, directeur-généraI a slgné [e protocote d'entente commune

intermunicipa[e pour tes seivices de sauvetage d'urgence en mllleu isotée (SUMI).

eue [a Municipatité adresse une motion de féticitatlons à l'équipe de l'urbanisme pour

l'èxcel.tent travai[ accompll depuis deux ans, en l'occurrence pour ta réduction du temps

de dé¡ivrance des permis qui ont été substantiellement diminué passant de trois (3) mois

à tout au ptus six (6) semaines.

eue La Municipatité adresse une motion de féti.citations à toute l'équipe des loisirs,

monsieur Martin Poutiot, directeur des loisirs, aux monlteurs et monitrices du camp de

jour et de véto pour l'exce[tent travail accompti. D'autant plus que te défl a été plus

grand que par les années passées avec l'arrivée d'une nouvette entente avec ta

irunicipatité de Saint-Tite-des-Caps (68 jeunes). Le camp de jour a attiré 275 jeunes et

6L cyclistes au camp de véto.

La période de questions débute à 20h50 et se termlne à 21h02.

Levée de ta séance à 21 heures 02

Parise Cormier, malresse

Martln trésorier
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